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Annexe PSE 6.1.9
CONSENTEMENT DES PARENTS/TUTEURS

Je consens à ce que                                                                    participe au Programme d'éducation coopérative de
l'école secondaire catholique                                                             pour l'année scolaire                                   .

IL EST ENTENDU QUE L'ÉLÈVE ACCEPTE LES ENGAGEMENTS SUIVANTS :

- elle ou il se présentera à l'école pour les cours prévus à son horaire;

- elle ou il se rendra à son poste de formation de façon régulière, selon le calendrier scolaire;

- elle ou il acceptera le choix de l’employeur fait par l'enseignante-monitrice ou l’enseignant-moniteur;

- elle ou il se conformera aux exigences de l’employeur en ce qui a trait à la conduite, à la tenue, à
l'habillement, à l'assiduité et à la ponctualité;

- elle ou il informera l’employeur et l'enseignante ou l’enseignant d’éducation coopérative de toute
absence ou de tout retard au poste de formation.

TRANSPORT :

Puisque le ministère de l'Éducation ne subventionne plus cette dépense, le Conseil se voit obligé
(à moins d’avis contraire) de ne plus fournir le transport aux élèves en éducation coopérative.

ASSURANCE :

Il est entendu que :

- l'élève doit être couvert par la carte-santé de l'Ontario;

- l'assurance-responsabilité du Conseil couvre l'élève inscrit ou inscrite au programme;

- l'élève et les parents ont pris connaissance du programme d'assurance-accident offert en septembre
par l'entremise de l'école;

- l'élève est également couvert ou couverte par la Commission de la sécurité professionnelle et de
l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT/WSIB) par l'entremise du ministère de
l'Éducation.

Signature d’un parent/du tuteur ou de la tutrice Signature de l'élève

Date


